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Le 10 janvier 2003

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

OBJET :
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d'électricité


Dossier Régie : R-3492-2002


Notre dossier :  S-25984/FJM/NL

Chère consoeur,



Dans notre correspondance du 20 décembre 2002, nous vous faisions part des disponibilités de notre expert en structure du capital et taux de rendement les 10 et 11 mars 2003 pour la présentation de la preuve et des contre-interrogatoires sur ce thème.  Or, il appert que le Dr Morin ne sera disponible que les 12, 13 et 14 mars 2003.  Nous avons communiqué avec le procureur de la FCEI qui nous a confirmé la disponibilité des experts Kryzanowski et Roberts à ces dates.  Par ailleurs, aucun autre intervenant n’a manifesté de problème de disponibilité quant à la présentation de la preuve sur ce thème pendant la semaine du 10 mars 2002.  Nous demandons donc respectueusement à la Régie de confirmer que les audiences portant sur le thème de la structure du capital et du taux de rendement se dérouleront aux dates précédemment mentionnées, soit les 12, 13 et 14 mars 2003.



En ce qui concerne la date de dépôt de la preuve des experts retenus par la FCEI et OC, le Distributeur tient à souligner qu’aucune entente n’est intervenue contrairement à ce que laisse entendre la correspondance du 8 janvier 2003 de Me Turmel, procureur de la FCEI.  Ainsi, le Distributeur réitère l’ensemble des propos exprimés à ce sujet dans sa lettre du 20 décembre 2002.

La preuve des intervenants



À ce jour, le Distributeur accuse réception des preuves des intervenants suivants :  ACEF de Québec, AIEQ, AQCIE/AIFQ, FCEI (mémoire et preuve de Yves Rabeau uniquement), GRAME, OC et UC (reçue aujourd’hui le 10 janvier 2003).  Les intervenants AREQ, UPA, GCC (ARC) et RNCREQ avisaient la Régie qu’ils ne déposeront pas de preuve en phase I de la présente instance.  Il est de notre compréhension que ces intervenants ne peuvent se réserver le droit de déposer ultérieurement une preuve en chef. 



Par ailleurs, nous comprenons du silence des autres intervenants, AGPI, GAZIFÈRE, GAZODUC TQM, SCGM qu’ils ne déposeront pas de preuve en chef en l’instance et qu’ils sont forclos de le faire.



Nous avons également reçu aujourd’hui, à midi, une correspondance de Me Neuman informant la Régie que ses clients SÉ/AQLPA sont dans l’impossibilité de déposer les quatre rapports constituant leur preuve. Mis à part l’indignation de notre cliente face à un énième retard de la part de l’intervenant Stratégie Énergétique, et nonobstant la constatation que celui-ci n’a pas daigné aviser le Distributeur de son retard dès le mercredi 8 janvier (contrairement à UC par exemple), nous constatons que la demande d’être relevé du défaut de respecter le délai pour déposer la preuve présentée par SÉ/AQLPA n’est pas suffisamment motivée et qu’elle démontre peu de respect eu égard à l’échéancier établie par la Régie. En effet, Me Neuman ne soulève aucun argument spécifique justifiant le retard de son client et se borne à dire « que, malgré tous leurs efforts et malgré du travail intensif durant la période des Fêtes, il leur est impossible de déposer leur preuve avant lundi ».  Or, tous les participants au présent dossier sont soumis aux mêmes impératifs que SÉ/AQLPA et il apparaît inéquitable d’accorder un délai de cinq (5) jours supplémentaires à ces derniers, sans raison valable. Nous sommes d’ailleurs étonnés de constater que les quatre (4) rapports annoncés soient tous, encore à ce jour, incomplets. Dans le contexte de la présente instance, un dépôt partiel de la preuve aurait été apprécié. 



Par ailleurs, nous croyons que la demande de Me Neuman est tardive dans la mesure où elle survient deux (2) jours après la date de dépôt fixée par la Régie.  Nous estimons de plus qu’une telle demande devrait normalement comporter des justifications sérieuses et être appuyée d'un affidavit. Pour terminer, si la preuve de l’intervenant SÉ/AQLPA n’est pas déposée d’ici lundi, le 13 janvier, à midi, nous logerons une demande formelle afin que cet intervenant soit déclaré forclos de déposer sa preuve. 



Croyant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 


MARCHAND, LEMIEUX


Éric Fraser

EF/mb

c.c.:
Intervenants (liste en annexe)


…/


